
 

Cette formation vous intéresse, vous souhaitez être avertis, demandez en mairie votre inscription dans la liste de 

diffusion des informations de la mairie. 

 

 



 

 Rendez vous à la mairie. 

    Remise des documents, explications. 

 Départ sur le terrain chez un ou plusieurs  

    particuliers pour mise en application des 

    principes de la taille des arbres fruitiers. 

 Retour à la mairie. 

  

  -Plantation d’un fruitier. 

  -Principales maladies, conseils. 

  -Principe de la taille, application (sur   

   palmette et quenouille). 

  

  u secrétariat de la mairie à partir du 1er décembre 2011. 

Le nombre de places est limité à 15 personnes.  Cette 

information gratuite est assurée par l’équipe animation de la 

mairie et un intervenant.  Elle est destinée en priorité aux 

habitants de SNT. 

  n cas de gel, l’information sera reportée.  


